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 POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

Président :  M. Olivier THUAL  

Présents :  Mmes Béatrice MATHIEU et Mélissa ROSSIGNOL,  

MM. Quentin BERTHELET, Georges CASCARINO, Cédric CHRISTY, Jean-Robert CLOFF, 

Philippe COLLIN, Brice COLLONNAZ, Laurent GONCALVES, Bertrand JOUANNAUD, Pierre 

LANZERAY, Hakim MAHAOUDI  

Assistent :  Mme Sandra RENON, MM. Saïd EL MOUFAKKIR, Julian GRELOT Julian et David WAILLIEZ 

(CTRA). M. Bastien BOUDIGUES (Assistant administratif) 

 

Excusés : MM. Jacques DANTAN, Michel LACOUE-NEGRE, David PLAINCHAMP 

 
 

 

 

En préambule à la réunion, les membres de la CRA ont auditionné un arbitre régional 3 pour son comportement sur les   

réseaux sociaux. 

 

La Commission Régionale d’Arbitrage (CRA), après délibération, a procédé au vote suivant : 

• 8 voix en faveur de la transmission du dossier à la Commission régionale de discipline 

• 2 voix en faveur d’un rappel à l’ordre au titre du devoir de sa charge 

• 1 abstention 

 

 

 

 

• Arbitre arrivant d’une autre Ligue : 

- Romain VAUQUELIN (candidat R3) => Ligue Normandie  

La CRA lui souhaite la bienvenue dans notre Ligue. Il sera intégré dans l’effectif des candidats R3 et devra effectuer les 

tests physique et théorique lors de la saison 2025/2026. 

 

• Arbitres partant dans une autre Ligue : 

- Mathieu CHERET (R3) => Grand Est 

- Romain TERRASSON (candidat JAR) => Grand-Est 

 

La CRA les remercie pour les services accomplis au service de l’arbitrage néo-aquitain et leur souhaite une bonne 

continuation. 

 

• Arbitres souhaitant bénéficier d’une année sabbatique en 2025/2026 : 

- Rayan HERRY (R3) 

- Sophian SEBBANI (R3) 

- Mathéo GOMEZ (JAR)  

- Hayden HENNEQUIN (JAR) 

 

La C.R.A. donne un avis favorable et transmet leur demande à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage.  

Audition d’un arbitre régional 3 

Mise à jour des effectifs 2025/2026 
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Elle rappelle aux arbitres qu’ils doivent néanmoins avoir validé leur demande de licence avant le 31 août 2025.  

 

• Arbitre ayant demandé un arrêt de l’arbitrage avec effet immédiat 

- Mourad RAHOUI (AA R1)  

 

Il avait terminé 1er de son groupe AA R2 mais ayant notifié son départ fin août, les membres de la CRA se prononcent 

contre un repêchage. 

 

• Arbitres souhaitant bénéficier de la passerelle JAR => R3 

- Abraham ABDOU (16) 

- Jean BOUSQUET (64) 

- Mohamed EL KHIDRI (40) 

 

Le responsable de la section JAR ainsi que le CTRA référent vont contacter les présidents de CDA afin de convenir des 

modalités de mise en place de la passerelle. 

 

• Arbitre nommés JAR 

- François KIJOWSKI (33) suite à une erreur administrative lors de son observation, 

 

Il sera intégré dans l’effectif JAR de la saison 2025/2026 

 

• Arbitres n’ayant pas renouvelé leur dossier arbitre pour 2025/2026 : 

- Nicola DE JESUS PEDREIRO (R3) 

- Mathilde MARECHAL (AA R2) 

- Enzo LURAGHI (JAR) 

 

Conformément à l’article 16 -a « engagement annuel – renouvellement » du règlement intérieur de la CRA, les arbitres 

mentionnés ci-dessus sont rétrogradés dans la catégorie inférieure et par conséquent remis à la disposition de leur 

District respectif. 

 

 

 

 

Parmi les remarques formulées sur, 

• le contenu : 

➢ il serait souhaitable d’intégrer davantage de vidéos et d’éléments techniques, 

➢ la présentation du règlement intérieur et de la circulaire, jugée trop longue, pourrait être transmise par 

courriel en amont de la réunion. Ainsi les arbitres auraient la possibilité de poser leurs questions à l’avance. 

• La pause repas : 

➢ l’organisation de la pause repas doit être améliorée, plusieurs arbitres ayant exprimé leur mécontentement.  

Il serait pertinent de prévoir des paniers repas individuels afin que tous les participants puissent bénéficier d’un déjeuner. 

Le président souligne l’intérêt d’organiser un repas debout, afin de favoriser les échanges entre les arbitres et les 

encadrants. 

 

Il est également suggéré d’organiser une réunion de fin de saison afin de remettre les écussons, valoriser des arbitres et 

diffuser les classements. Une activité de cohésion pourrait être proposée. 

Retour sur la réunion de rentrée du dimanche 31 août 2025 à Pessac 
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Le stage des observateurs s’est globalement bien déroulé. Bertrand JOUANNAUD indique toutefois qu’il aurait souhaité 

disposer de davantage de temps pour échanger avec les observateurs assistants. 

Un questionnaire sera prochainement adressé aux arbitres et aux observateurs afin de recueillir leurs remarques et 

suggestions concernant ces journées. 

 

 

 

 

La participation à cette réunion a été moyenne en raison d’une autre réunion consacrée au championnat Futsal féminin 

qui se tenait au même moment, entraînant une forme de concurrence. 

 

 

 

 

Brice COLLONNAZ effectue un retour des Journées de l’arbitrage qui se sont bien déroulées et au cours desquelles les 

participants ont été bien accueillis.  

• A Poitiers, l’arbitrage a été particulièrement mis en valeur lors des plateaux et matchs de jeunes / féminins 

notamment à travers le quizz permettant de gagner des places pour le match Toulouse – Angers, qui a rencontré un 

franc succès. 

Avant le match Stade Poitevin – Girondins de Bordeaux, des nouveaux arbitres ont reçu leurs diplômes et à la mi-temps 

des arbitres, ayant officié depuis un certain nombre d’années, ont été récompensés. 

Concernant les points négatifs, il est à noter que le Stade Poitevin est en situation d’infraction en raison d’un nombre 

insuffisant d’arbitres. 

Un compte rendu plus détaillé sera rédigé afin de bénéficier de la subvention correspondante auprès de la D.A. 

 

• Enfin, Paul Corto (candidat Jeune Arbitre Fédéral) a donné le coup d’envoi de la rencontre Pau FC – Clermont. Il 

a eu l’opportunité d’assister à la rencontre en compagnie de l’observateur et de participer au débriefing d’après-match 

avec les arbitres, expérience qu’il a particulièrement appréciée. 

 

 

 

 

• Stage R1 -AAR1 / R2 – AA R2 et candidats AA R2 des samedi 11 et dimanche 12 octobre 2025 à Puymoyen. 

Saïd EL MOUFAKKIR présente le programme du stage des arbitres R1 dont le contenu sera identique au stage des arbitres 

R2. Les observateurs des différentes catégories sont invités à ces stages. 

Les arbitres pourront répondre en direct à un questionnaire de satisfaction anonyme à l’aide d’un QR code. 

Le président participera à ces stages obligatoires le samedi après-midi et le dimanche. 

 

• Stage JAR / candidats JAR du 20 au 24 octobre 2025 au Haillan 

Julian GRELOT précise aux membres de la CRA que compte tenu de l’effectif de ces 2 catégories (96 arbitres), le stage 

s’effectuera en 2 groupes : le 1er groupe du lundi 20 (19h) au mercredi 22 octobre 2025 (15h30) puis le 2ème groupe du 

mercredi 22 (19h) au vendredi 24 octobre 2025 (15h30). 

Le programme de ces 2 stages prévoit de la théorie (avec plusieurs thématiques), la présentation du nouveau système 

de notation et des épreuves (questionnaire et vidéo) ainsi que des ateliers terrains. 

Retour sur la réunion des observateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 

Retour sur la réunion des clubs de R1 – R2 féminines 

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 

Retour sur les Journées de l’arbitrage du samedi 4 octobre 2025  

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 

Présentation des prochains stages d’arbitres régionaux 

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 
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Un jeune arbitre de District stagiaire détecté par un observateur lors d’un match de lever de rideau sera invité au stage. 

 

A l’issue de la présentation de ce programme, les CTRA ont attiré l’attention sur le fait qu’ils ne pourront bientôt plus 

encadrer les stages avec des mineurs. Cette problématique, déjà signalée depuis plusieurs années, devient désormais 

contraignante, l’État imposant une mise en conformité. L’encadrant devra être titulaire du BAFA ou un diplôme / 

équivalence dont la liste est disponible en ligne. Il conviendra donc d’identifier les personnes susceptibles d’aider à 

l’encadrement. 

 

• Stage Futsal le samedi 18 octobre 2025 au Haillan 

Saïd EL MOUFAKKIR précise que les 3 arbitres fédéraux (Karim AMEJAL, Joël FERNANDES et Mostapha HALLOU) seront 

présents au stage. 

Lors de ce stage, les arbitres répondront à un questionnaire et à un test vidéo, ils réaliseront les tests physiques dans un 

gymnase disponible l’après-midi. Une présentation des modifications des Lois du Jeu sera effectuée bien que ces 

dernières ne soient pas encore validées par la FFF. 

Par la suite une visioconférence avec les clubs de R1 et R2 Futsal sera organisée. 

D’autre part, la limitation kilométrique ainsi que l’indemnité de formation et d’équipement sont à l’étude compte tenu 

de la seule poule R1 Futsal. 

 

• Le Président informe les membres de la CRA de la tenue d’un stage Interligues (Nouvelle-Aquitaine et Pays de 

la Loire) en février 2026 à Puymoyen. 

 

 

 

 

Sandra RENON, CTRA référente de la section Féminines et Mélissa ROSSIGNOL, responsable de cette section présente 

la composition de la section Féminines : 

 

- Hakim MAHAOUDI, vice-président CRA en charge du sportif 

- Claude BARRIERE, vice-responsable de la section 

- Sandra AIT SAID, référente féminine et représentante de club 

- Romy FOURNIER, arbitre Fédérale Féminine 1 

- Fabrice NOIRAULT, représentant des référents féminines 

- Karine VIVES SOLANA, observatrice et ex-arbitre assistante fédérale 

 

Les membres de la CRA valident à l’unanimité la composition de cette section Féminines. 

 

Le projet de charte portant sur l’accompagnement des féminines promotionnelles est également présenté. 

 

 

 

 

• Le président demande que la licence ayant droit soit transmise aux membres de la CRA, licenciés ou non. Béatrice 

MATHIEU est chargée de transmettre le document aux intéressés. 

 

• Il informe les membres de la CRA du retard pris dans les désignations du fait d’une part des tirages de coupes 

tardifs (le sujet a également été abordé lors de la réunion des présidents de commissions régionales) et d’autre part de 

Validation de la composition de la section Féminines de la CRA 

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 

Informations et questions diverses 

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 
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la validation tardive de certains dossiers médicaux, de la modification d’une poule en R1 qui a généré des 

dysfonctionnements, des matchs de Futsal en semaine, des limitations kilométriques … 

La situation devrait progressivement s’améliorer. 

 

• Les candidats arbitres R3 pourront être observés lors de matchs de coupes opposant des équipes de Régional 

3. 

• Courriel d’Anne-Sophie TINDER, arbitre assistante féminine fédérale 2, informant la CRA de son arrêt de 

l’arbitrage. 

 

• Suite à une sollicitation de la Direction de l’Arbitrage, Léotrim DERGUTI et Philippe ROSE sont désignés arbitres 

réservistes Futsal pour la saison 2025/2026. 

 

• En réponse à la question d’Hakim MAHAOUDI concernant une enquête interne envers un bénévole de la CRA 

suite au courrier d’un salarié, Béatrice MATHIEU informe les membres de la CRA qu’elle est concernée par cette enquête. 

 

 Régionale d’Arbitrage sont susceptibles d'appel dan7 j 

      Le Président,     Le Secrétaire de séance,  

Olivier THUAL     Bastien BOUDIGUES    

          

  

 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal validé le 10 novembre 2025 par La Secrétaire Générale, Catherine VEYSSY. 

 


